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Va --1 'arrêté en date -du 20 Juin --1926 --porl; ant ins-
aription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments
Historiques de l'&neienne halle aux grains d'Auvillar
(Tarn- et -Garonne) ;

Vu l'avis de la Cooimission des Monuments Historiqu<
en-date- du 25 •

Vu la délibération en date du 7 Mai 1944 du Conseil
Municipal de la commune d 'Auvil lar , propriétaire, porti
adhésion au classement^ j: $„
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MIKISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DiS BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

WVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

OKS

MONUMENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTE.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment 1 article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

L'ancienne halle aux grains d*AîTVTT,T.AR

appartenant à la commune d'A

inscrite... sur l'inventaire suppléai en taire des monuments historiques.

ART. 2.

À
3
30

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
et

archives de la prélecture/au maire de la commune ?t

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pans, I. HU JUIN 1323
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